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EN BREF
Enquête publique
relative à la révision du Plu

Villerupt. – Par arrêté n° 4 du 11 janvier, le maire de Villerupt a
ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de révision
du Plan local de l’urbanisme (PLU).

À cet effet, René Jeudy domicilié 3 rue Barotte à Landres a été
désigné par la présidente du tribunal administratif comme commis-
saire enquêteur. L’enquête se déroulera à la mairie de Villerupt
jusqu’au vendredi 2 mars aux jours et heures habituels d’ouverture.

Le commissaire enquêteur recevra en mairie, à la salle des
mariages : le mardi 14 février de 9 h à 12 h, le vendredi 2 mars de
14 h à 17 h. Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le
projet de révision du Plan local d’urbanisme pourront être consi-
gnées sur le registre d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent
également être adressées par écrit au commissaire enquêteur.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur transmis
au maire dans le délai d’un mois à l’expiration de l’enquête seront
tenus à la disposition du public à la mairie. Les personnes
intéressées pourront en obtenir communication.

POLITIQUE suite du conseil municipal de villerupt

Outre plusieurs délibéra-
tions portant sur des
conventions liant la

Ville à la communauté de com-
munes du Pays Audunois (sou-
tien financier pour l’accueil
périscolaire des enfants ressor-
tissant de son territoire) ou
encore à Meurthe-et-Moselle
Habitat (pour l’aménagement et
l’entretien d’une aire de jeux),
les élus ont statué sur d’autres
points comme des marchés
publics, la demande de subven-
tions de la Caf pour des travaux
à la Maison de la petite enfance
ou encore sur le balayage de la
ville, dont la compétence est du
ressort de la com’com. « Ce sera
compliqué d’aller vers une pres-
tation en diminution sur notre
commune, note Alain Casoni,
maire et conseiller général de
Villerupt. Je revendique un ser-
vice de qualité pour notre ville
et je rappelle que cette proposi-
tion de diminution va à l’encon-
tre des raisons qui nous ont
poussés à rejoindre la Commu-
nauté de communes du Pays-
Haut Val d’Alzette. […] On ne
peut pas comparer le balayage
d’une commune rurale avec
celui de quartiers urbanisés. »

Piscine : l’heure 
du débat ?

L’assemblée s’est ensuite pen-
chée sur la mise en place du
paiement par carte bleue à la
piscine de Villerupt. Si ce point
n’a pas soulevé d’opposition,
les élus du groupe Ensemble
pour agir ont évoqué le bassin
quelques moments plus tard

lors du débat d’orientation bud-
gétaire. « Qu’en est-il de la pis-
cine ?, a interrogé Véronique
Guillotin du groupe Ensemble
pour agir. Vous avez fait un
effort sur la maîtrise des déficits
de la Maison de la petite
enfance et de la piscine, mais on
ne voit pas un mot sur la ques-
tion de la compétence dans le
DOB. Est-ce que cette question
est toujours d’actualité ? » « En
ce qui concerne le débat de la
piscine, vous pouvez être cer-
taine qu’on ne suivra pas
l’exemple de Longwy, a rétorqué

Alain Casoni. Myriam Narcissi,
adjointe déléguée aux sports a
demandé à ce qu’une présenta-
tion soit faite lors d’un prochain
conseil communautaire. Le pré-
sident a accepté. »

Conserver 
les actionnaires

Une délibération et trois
points à voter distinctement.
Visiblement, les élus d’opposi-
tion avaient un avis assez par-
tagé sur des sujets liés à la
Société d’économie mixte
immobi l iè re de V i l le rupt

(Semiv). Le premier point con-
sistait à élargir les champs de
compétences de la Semiv afin
de lui permettre d’intervenir
dans les domaines de la cons-
truction, l’acquisition, la vente,
la location, la gestion de biens
immobiliers… « A terme, la
Semiv pourrait être partenaire
de l’Établissement public d’amé-
nagement » et jouer un rôle non
négligeable dans l’Opération
d’intérêt national, un aspect qui
n’a pas suscité d’objections,
toutefois Véronique Guillotin
soulignait qu’il était préférable

« de séparer les activités de
logement social et les autres ».

Une autre partie de la délibé-
ration concernait la suppression
du double quorum pour la
tenue des conseils d’adminis-
tration, ce qui aura pour objectif
d’éviter le report de certaines
réunions.

La dernière modification sta-
tutaire concernait la limite d’âge
des administrateurs pour la faire
passer de 70 à 80 ans, en raison
de l’allongement de la durée de
travail et d’activités. Une déci-
sion qui a fait du bruit dans les
rangs de l’assemblée. « Je doute
fort que vous soyez pour l’allon-
gement des cotisations retraites,
a piqué Carmelo Relativo, du
groupe Pour un développement
solidaire et durable. Alors pour-
quoi allonger la limite d’âge des
administrateurs ? » « En effet, je
suis pour le droit à la retraite
pleine et entière à 60 ans. Mais
allonger la limite d’âge permet-
tra à la Semiv de conserver ses
actionnaires privés, puisqu’on
n’en a pas trouvé d’autres, a
indiqué Alain Casoni. Si on ne le
fait pas, ils devront quitter le
conseil d’administration et la
Ville n’est pas en capacité de
racheter les actions. » Pour
Véronique Guillotin, « la ficelle
est un peu grosse et plus les
explications sont longues,
moins elles sont crédibles. Ceci
montre la volonté de ne pas
donner la possibilité aux jeunes
d’intégrer le conseil d’adminis-
tration ».

Sandra Nonnenbruck.

La municipalité prend soin
des anciens de la Semiv

La Semiv voit ses compétences élargies dans les domaines de la construction, l’acquisition, la vente…
Dans l’objectif d’être un partenaire actif de l’Établissement public d’aménagement. Photo d’archives RL

Allonger la limite d’âge des actionnaires de la Société d’économie mixte immobilière de Villerupt… Voilà qui a fait
bondir les élus d’opposition ! La majorité a affirmé que cette décision lui permettrait de conserver ses actionnaires.

La Ville de Villerupt a décidé
de signer une convention cadre
avec le Centre communal
d’action sociale afin de réaffir-
mer son engagement, son
action et sa politique sociale,
comme elle l’a présenté dans
son projet de ville.
Le CCAS ayant « largement
dépassé le statut d’organisme
d’aide sociale ou d’assistance
pour devenir le centre d’une
véritable politique de solidarité
locale, globale, diverse et
adaptée, […] il est apparu
nécessaire de clarifier et for-
maliser dans une convention la
nature des liens existants entre
le CCAS et les services de la
Ville de Villerupt avec pour
objectif de dresser l’étendue et
la nature des concours appor-
tés par la Ville au CCAS per-
mettant de donner à ce dernier
les moyens de tenir pleinement
son action. »
Parallèlement à cette conven-
tion, la municipalité a décidé
de verser une subvention de
152 500 € au CCAS. Actuelle-
ment, deux salariés à temps
plein et deux salariés à temps
partiel travaillent au sein de la
structure qui aurait même
vocation à devenir intercom-
munale au vu des actions
menées en partenariat avec la
Ville de Thil.

VU ET ENTENDU

CCAS : une
place importante

Le BCV a organisé la finale des cham-
pionnats départementaux en boxe
éducative et pré-combat samedi

4 février. 70 participants étaient présents.
Le local du BCV étant trop petit pour

les accueillir, les compétitions se sont
déroulées à la salle Roux. Il a fallu dépla-
cer le matériel, Stanislas Carbone, prési-
dent du BCV, a remercié les bénévoles
qui ont tout transporté puis rangé.
Même si les températures extérieures…
et intérieures étaient très basses, il y a eu
de la chaleur dans le gymnase. Chaque
club a tenu à défendre avec force ses
boxeurs, certains se sont déplacés de
loin, Commercy, Nancy, Dombasle,
Vandœuvre, Pont-à-Mousson et Lon-
gwy. Les compétitions ont duré toute la

journée, en commençant par la pesée
obligatoire de 9 h à 10 h. Deux séries
d’épreuves étaient programmées, la boxe
éducative assaut et le pré-combat, il y a
eu 32 assauts pour la BEA (boxe éduca-
tive assaut) et 10 pour le pré-combat.

Ouverte à tous
La BEA est une forme de pratique

ouverte à toutes et à tous. Elle se diffé-
rencie de la boxe amateur et profession-
nelle sur deux exigences fondamentales :
ne pas nuire à son adversaire et exclure
tout comportement violent. Les assauts
se déroulent en trois reprises dont la
durée varie suivant l’âge. Le chronomètre
ne doit jamais être arrêté, sauf sur
demande de l’arbitre. Une seule per-

sonne titulaire d’une licence FFB peut
accompagner et conseiller le boxeur. La
pratique du pré-combat est ouverte aux
licenciés cadets, juniors et seniors.
Comme le précise Stanislas Carbone,
« c’est une passerelle entre la boxe éduca-
tive et la boxe amateur. La différence
essentielle réside dans le port des gants et
le casque protecteur. Le rôle de l’arbitre
est déterminant pour la sécurité, car les
boxeurs peuvent frapper, mais sans KO ».

Le BCV a remporté quinze titres en
BEA et cinq en pré-combat : bravo à
Hugo Turco, Samuel Valerio, Kenza Bou-
medine, Florent Federicci, Arnaud Gotti,
Julien Tuzi, Andy Muciarelli, Maël Vale-
rio, Mélissa Martinelli, Rémy Mannis,
Abidja Vis, Asma Douha, Mélissa Bou-

medine, Tony Muciarelli, Tony Marti-
nelli. Alain Casoni, maire de Villerupt et
conseiller général, a remis les récompen-
ses aux vainqueurs, ainsi que le trophée
du meilleur club pré-combat, au club de
Villerupt et le trophée du meilleur club en
BEA à Villerupt et ex aequo avec Dom-
basle. Pour bien compléter cette journée,
Amin Douha s’est qualifié à Florange
pour les demi-finales de la Coupe des
Lionceaux par forfait, son adversaire
s’étant présenté avec 3 kg de trop.

Une belle finale qui permet l’accès aux
championnats Alsace-Lorraine fin
février ; Vincent Piras, Salvatore Arcuri et
Nabil Kubiak, les trois coachs, ont trois
semaines pour bien préparer et motiver
leurs protégés.

SPORTS ticket pour l’alsace-lorraine

Trophée du meilleur club
pour la boxe de Villerupt
Le Boxing-club a remporté quinze titres de champion dont dix en BEA, le trophée de meilleur club
en pré-combat avec cinq titres et le meilleur club en boxe éducative.

En BEA, tout comportement violent est sanctionné. Photos RL

Stage de danse contemporaine
Villerupt. – La MJC de Villerupt propose un stage de danse

de deux jours les 16 et 17 février avec la Compagnie Totum,
dirigée par Marie-Jo Châton, chorégraphe et professeur à l’école
« le ban des arts » à Metz. 20 € hors adhésion MJC. 17 h à 19 h
pour les 7 à 14 ans ; 19 h à 21 h 30 pour les 15 ans et plus.

Un spectacle suivra au Rio samedi 18 février à 20 h,
L’intérieur et MéMo par la Compagnie Totum. 7 € pour les
adhérents MJC, 10 € pour les non-adhérents.

Renseignements et inscriptions au 03 82 89 90 14.

Correspondants
Villerupt : Joséphine Schaus 

(tél. 03 82 89 45 07).
Crusnes, Errouville, Filliè-

res, Thil, Bréhain-la-
Ville : Rosaline Orlandini
(tél. 03 82 89 30 05).

Boismont, Baslieux, Laix, 
Bazailles, Ville-au-Mon-
tois : Marie-Josephe Curé
(tél. 03 82 23 16 53).

Villers-la-Montagne, 
Morfontaine, Haucourt-
Moulaine : Denyse Norsa
(tél. 03 82 44 07 34 ou 
06 79 68 24 61).

Tiercelet : Najia Dini, (tél. 
09 65 28 70 09).

RLSERVICES

Ambulances
Tous secteurs : Ottaviani (tél. 

03 82 89 03 39) et Servagi 
(tél. 03 82 44 04 54).

Pharmacie
Villerupt-Thil-Hussigny : 

pour connaître la pharmacie
de garde, s’adresser au 3237.

URGENCES

Conseil municipal
Baslieux : à 20 h, la salle de 

la mairie.

Vernissage
Villerupt : de l’exposition 

Hommage en mémoire du
peintre Guerino Angeli et
en présence de la famille 
de l’artiste organisé par la
ville de Villerupt à 17 h, 
dans le hall du service 
culturel, en mairie.

A UJOURD’HUI

Les finales des championnats de boxe BEA
(boxe éducative assaut) ont donné les résultats
suivants :

Finale poussins. — Maêl Valério (Villerupt),
moins de 21 kg ; Léo Harbeumont (Commercy),
moins de 27 kg ; Samuel Valério (Villerupt),
moins de 30 kg ; Bensoukehal (Nancy), moins de
33 kg ; Simon Mirzoian (Nancy), moins de 33 kg.

BEA Filles cadettes. — Lorry Thiebaut
(Pont-à Mousson), moins de 48 kg ; Kenza Bou-
medine (Villerupt), moins de 54 kg.

BEA garçons minimes. — Hugo Guérault
(Dombasle), moins de 39 kg ; Dylan Ternard
(Commercy), moins de 45 kg ; Sayfoulta Bakaev
(Pont-à-Mousson), moins de 51 kg.

BEA cadets. — Tom Grabherr, (Dombasle),

moins de 48 kg ; Jérémy Blondeau (Dombasle),
moins de 51 kg.

BEA benjamins. — Frédéric Abdelsem (Dom-
basle), moins de 33 kg ; Hugo Turco (Villerupt),
moins de 39 kg.

BEA minimes. — M. Saroyan (Longwy),
moins de 48 kg.

Pré-combat hommes. — Finale cadets. —
Gevor Saroyan (Longwy), moins de 60 kg ; Akif
Karakus (Pont-à-Mousson), moins de 70 kg ;

Finale juniors. — Florent Federici (Villerupt),
moins de 57 kg, assaut stoppé cause blessure ;
Andy Mucciarelli (Villerupt), moins de 64 kg ;

Finale seniors. — Anthony Leclerc (Longwy),
moins de 69 kg ; Arnaud Gotti (Villerupt), moins
de 81 kg.

Championnat départemental :
les résultats

Alain Casoni a remis le trophée au BCV, meilleur club en pré-combat.

Vincent Piras, le coach conseille son protégé entre deux reprises.

Les Villeruptiens peuvent se faire inscrire par téléphone
ou par courrier, sur le registre des administrés à suivre en
cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence lié au
grand froid.

Sont concernées les personnes âgées de 65 ans et plus
résidant à domicile ; les personnes de 60 ans reconnues
inaptes au travail, résidant à domicile ; les personnes
adultes handicapées résidant à domicile.

Où s’inscrire ? Du lundi au mercredi de 9 h à 12 h et de
13 h 30 à 16 h 30 par téléphone ou par courrier au centre
communal d’action sociale de Villerupt, 5 avenue Albert-Le-
brun, BP70, 54190 Villerupt. Tél. 03 82 89 94 25.

Pensez à aider les anciens, les handicapés et les person-
nes isolées vulnérables aux grands froids, en téléphonant
au CCAS de Villerupt du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et
de 13 h 30 à 16 h 30 au 03 82 89 94 25.

En dehors de ces heures : à la Croix-Rouge : directrice de
l ’urgence secour is te , Mar t ine Lecheva l l ie r au
06 76 40 73 85 ou au directeur Local secouriste, Fabrice
Orban au 06 43 52 04 08.

Il est recommandé de s’hydrater fréquemment ; d’éviter
de sortir aux heures les plus froides ; de maintenir le
logement au chaud (fermer les fenêtres et les volets la
journée dans les pièces où vous allez rarement) ; et d’aider
les personnes les plus fragiles et ne pas hésiter à demander
de l’aide.

Plan grand froid
à Villerupt

Déménagement
Villerupt. –En raison d’un déménagement, le mardi 14 février, le

stationnement sera interdit sur 20 mètres de chaque côté de la rue
à hauteur du n° 18 rue Garibaldi de 7 h à 19 h.

Bien Vivre
en assemblée

L’assemblée générale de
l’association Bien Vivre à Ville-
au-Montois aura lieu le samedi
11 février, à 18h, salle de la
mairie. À l’ordre du jour : bilan
moral et financier ; divers.

VILLE-AU-MONTOIS

Création d’un atelier peinture
L’association Les amis du Nanhol de Baslieux met en place un

atelier peinture qui sera encadré par Patricia Fiorucci, artiste
peintre.

L’atelier aurait lieu tous les quinze jours, les mercredis
après-midi de 14 h à 16 h 30, hors vacances scolaires. Pour
davantage de renseignements ou inscription, contacter Ida
Collignon au 03 82 89 81 65 ou Daniel Mulder au
03 82 89 83 18. Un atelier ouvert à tous.

BASLIEUX

Soirée jeux de société
Le comité des fêtes organise pour la première fois une grande

soirée jeux de société. Celle-ci se déroulera le samedi 3 mars, à
partir de 18 h 30, à l’espace communal et culturel. Cette
animation s’adresse à toutes les tranches d’âge de la popula-
tion. Restauration et buvette seront assurées sur place.

Pour tout renseignement et inscription, Hervé Ball au
03 82 25 01 45 ou soireejeuxfillieres@gmail.com

Reprise des cours
d’informatique

Plus question de se passer de
l ’ i n f o r m a t i q u e a u j o u r
d’aujourd’hui. Mais voilà, il n’est
pas facile de maîtriser toutes les
fonctions d’un ordinateur. Aussi
une session en direction des
débutants sera mise en place
début mars 2012. Il reste encore
quelques places pour ce cours
d’initiation qui débutera le ven-
dredi 2 mars dans une salle de la
mairie de 9 h à 11 h.

Renseignements :
03 82 89 00 33.

ERROUVILLE

Permanence en mairie
Les permanences du secrétariat de mairie sont supprimées le

jeudi 9 février et les jeudi 23 et vendredi 24 février.

Pétanque
L’assemblée générale du club

de pétanque d’Errouville aura
lieu le samedi 11 février à 16 h
en mairie.

Stationnement et circulation
Villerupt. –En raison de la demande d’occupation du domaine

public effectuée pour le compte de Laurent Viez demeurant 26 rue
des Tilleuls à Villerupt, le samedi 11 février, le stationnement sera
interdit de 7 h à 17 h dans toute la rue des Tilleuls et la rue sera
fermée à la circulation.

Dans le cadre du partenariat avec l’association J’Aime le
cinéma, le comité des fêtes organise une sortie cinéma à
Utopolis Longwy, à destination des petits et des grands, le
vendredi 17 février après midi, film au choix selon la programma-
tion.

Le tarif unique est fixé à 4,50 €, le déplacement en bus est pris
en charge par le comité des fêtes. La pré-inscription est
obligatoire. Pour les enfants mineurs, une autorisation parentale
devra être délivrée. Le départ est fixé à 13 h place de l’église.

Pour plus de renseignements concernant les inscriptions,
Évelyne Casel au 03 82 25 03 85 ou Malek Boussalem au
03 82 24 73 02.

FILLIÈRES
Sortie cinéma

Repas dansant de
Villerupt natation

Villerupt natation, en collabo-
ration avec le club de plongée
Gasava, organise le samedi
10 mars son grand repas dansant
à 20 h à l’hôtel de ville de Ville-
rupt. L’orchestre Anton Roman
animera la soirée. Les réserva-
tions sont à prendre à la piscine
municipale au 03 82 89 13 41.

À NOTER


